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Arrêté n°2018-056 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
LA HALLE MODE ET ACCESSOIRES – 2 place du Mandarou – 12100
MILLAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  LA
HALLE MODE ET ACCESSOIRES – 2 place du Mandarou – 12100
MILLAU, présentée par M. Olivier BASCOP directeur travaux ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Olivier BASCOP est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  LA HALLE MODE ET ACCESSOIRES – 2 place
du Mandarou – 12100 MILLAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

1/2
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170114 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Olivier BASCOP  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de huit jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
                         2/2
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Arrêté n°2018-064 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la Maison de la Presse – 1 rue du Touat – 12000 RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
Maison de la Presse – 1 rue du Touat – 12000 RODEZ, présentée par
M. Lionel BEC gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  M.  Lionel  BEC  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection dans  la Maison de la Presse – 1 rue du Touat – 12000
RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

1/2
                                                                                                          

 

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron - CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place
Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Services du Cabinet

Service des Sécurités 

Bureau de la Sécurité
Intérieure

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2018-04-24-058 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans  la Maison de la Presse – 1 rue du Touat – 12000
RODEZ 10



Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170105 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Lionel BEC est responsable de l’exploitation de ce système
de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
                         2/2
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Arrêté n°2018-013 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la pharmacie de la Croix Grande – 52 avenue Tarayre – 12000 RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans  la
pharmacie de la Croix Grande – 52 avenue Tarayre – 12000 RODEZ,
présentée par M. Julien BOUSSINOT gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Julien BOUSSINOT est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  la pharmacie de la Croix Grande – 52 avenue
Tarayre – 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

1/2
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170153 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Julien BOUSSINOT est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-026 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL AIGOUY MOTOCULTURE – 5 avenue Jean Monnet – 12100
CREISSELS.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SARL AIGOUY MOTOCULTURE –  5  avenue  Jean  Monnet  –  12100
CREISSELS, présentée par M. Sébastien AIGOUY gérant  ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Sébastien AIGOUY est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  la SARL AIGOUY MOTOCULTURE – 5 avenue
Jean Monnet – 12100 CREISSELS.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170151 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Sébastien AIGOUY est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-048 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL COSTES CHAUSSURES – 6 bd de la République – 12400 ST
AFFRIQUE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SARL COSTES CHAUSSURES – 6 bd de la République – 12400 ST
AFFRIQUE, présentée par M. François COSTES dirigeant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. François COSTES est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  la SARL COSTES CHAUSSURES – 6 bd de la
République – 12400 ST AFFRIQUE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170125 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. François COSTES est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-027 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL MOULIAC ET FILS (matériel agricole) – route des Bessières –
12460 STE GENEVIEVE-SUR-ARGENCE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SARL MOULIAC ET FILS (matériel agricole) – route des Bessières –
12460 STE GENEVIEVE-SUR-ARGENCE, présentée par M. Philippe
MOULIAC gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Philippe MOULIAC est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  la SARL MOULIAC ET FILS (matériel agricole) –
route des Bessières – 12460 STE GENEVIEVE-SUR-ARGENCE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170143 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Philippe MOULIAC est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-062 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL SERIN FRERES – 30 avenue d’Esaplion – 12850 ONET-LE-
CHATEAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SARL SERIN FRERES –  30  avenue  d’Esaplion  –  12850  ONET-LE-
CHATEAU, présentée par M. Roland SERIN gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Roland SERIN  est  autorisé à installer  un système de
vidéoprotection  dans   la  SARL  SERIN  FRERES  –  30  avenue
d’Esaplion – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170107 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article  3 : M.  Roland  SERIN  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quatorze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-053 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL THIBAL DISTRIBUTION – 377 route de Bournac – 12400 ST
AFFRIQUE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SARL THIBAL DISTRIBUTION – 377 route de Bournac – 12400 ST
AFFRIQUE, présentée par M. Sébastien DAVID gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Sébastien DAVID est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  la SARL THIBAL DISTRIBUTION – 377 route de
Bournac – 12400 ST AFFRIQUE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170119 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Sébastien DAVID est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-024 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL VM CHARME – 30 boulevard de la République – 12400 ST
AFFRIQUE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SARL VM CHARME –  30  boulevard  de  la  République  –  12400  ST
AFFRIQUE, présentée par Mme Véronique MANZANARES gérante  ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : Mme Véronique MANZANARES est autorisée à installer un
système  de  vidéoprotection  dans   la  SARL  VM  CHARME  –  30
boulevard de la République – 12400 ST AFFRIQUE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170126 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article  3 : Mme  Véronique  MANZANARES  est  responsable  de
l’exploitation de ce système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-051 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SAS MAISON DU LIVRE – Passage des Maçons – 12000 RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SAS MAISON DU LIVRE – Passage des Maçons – 12000 RODEZ,
présentée par M. Benoît BOUGEROL président ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Benoît BOUGEROL est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans   la  SAS MAISON DU LIVRE –  Passage  des
Maçons – 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170121 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Benoît BOUGEROL est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-017 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la  SNC  FACOGIDAN  (Tabac-Presse)  –  47  rue  Gambetta  –  12300
DECAZEVILLE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SNC  FACOGIDAN  (Tabac-Presse)  –  47  rue  Gambetta  –  12300
DECAZEVILLE, présentée par Mme Fabienne BAUR gérante ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : Mme Fabienne BAUR est autorisée à installer un système de
vidéoprotection  dans  la SNC FACOGIDAN (Tabac-Presse) – 47 rue
Gambetta – 12300 DECAZEVILLE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170152 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Fabienne BAUR est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-047 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le Pub Brasserie AU BUREAU – 5 place de la Capelle – 12100 MILLAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans  le
Pub Brasserie AU BUREAU – 5 place de la Capelle – 12100 MILLAU,
présentée par M. Hubert HENRY gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Hubert  HENRY  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection   dans  le Pub Brasserie AU BUREAU – 5 place de la
Capelle – 12100 MILLAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 2017140 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article  3 : M.  Hubert  HENRY  est  responsable  de l’exploitation  de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-061 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’agence de la Poste – 3 rue des Martyrs de la Résistance – 12000
RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’agence de la Poste – 3 rue des Martyrs de la Résistance – 12000
RODEZ, présentée par M. William PRALONG responsable sûreté ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. William PRALONG est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  l’agence de la Poste – 3 rue des Martyrs de la
Résistance – 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170108 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. William PRALONG est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'agence.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-055 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  DU  PAREIL  AU  MEME  –  3  rue  des  Martyrs  de  la
Résistance – 12000 RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  DU  PAREIL  AU  MEME  –  3  rue  des  Martyrs  de  la
Résistance  –  12000  RODEZ,  présentée  par  Mme  Emilie  AYFRE
gérante ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : Mme Emilie AYFRE est autorisée à installer un système de
vidéoprotection   dans  l’établissement DU PAREIL AU MEME – 3 rue
des Martyrs de la Résistance – 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 201701116 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Emilie AYFRE  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-016 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement GIFI – l’Estréniol – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  GIFI  –  l’Estréniol  –  12850  ONET-LE-CHATEAU,
présentée par M. Lionel BRETON responsable sûreté ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Lionel BRETON  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  l’établissement GIFI – l’Estréniol – 12850 ONET-
LE-CHATEAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180004 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Lionel  BRETON  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-052 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  Institut  au  Naturelles  –  avenue  de  la  République  –
12100 MILLAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  Institut  au  Naturelles  –  avenue  de  la  République  –
12100 MILLAU, présentée par Mme Julie ESTEBAN gérante ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : Mme Julie ESTEBAN est autorisée à installer un système de
vidéoprotection  dans  l’établissement Institut au Naturelles – avenue de
la République – 12100 MILLAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170120 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Julie ESTEBAN est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-001 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement LA VIE CLAIRE – 4 rue de l’Embergue – 12000 RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement LA VIE CLAIRE – 4 rue de l’Embergue – 12000 RODEZ,
présentée par M. Yann ODIEVRE responsable ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Yann ODIEVRE  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection dans   l’établissement  LA VIE  CLAIRE  –  4  rue  de
l’Embergue – 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170047 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Yann ODIEVRE  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-031 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  LA VIE  CLAIRE  –  zone  commerciale  Le  Bourguet  –
12400 VABRES L’ABBAYE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection   dans
l’établissement  LA VIE  CLAIRE –  zone  commerciale  Le  Bourguet  –
12400 VABRES L’ABBAYE, présentée par M. Jérôme ROUVE gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Jérôme ROUVE  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans   l’établissement  LA  VIE  CLAIRE  –  zone
commerciale Le Bourguet – 12400 VABRES L’ABBAYE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 2017127 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Jérôme ROUVE  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-014 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  M.F.R (Maison  Familiale  de  la  Vallée  du  Rance)  –  2
route du bois du four – 12380 ST SERNIN SUR RANCE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande d'installation  d'un  système de vidéoprotection   dans
l’établissement  M.F.R (Maison Familiale  de  la  Vallée  du Rance)  –  2
route du bois du four – 12380 ST SERNIN SUR RANCE, présentée par
M. le directeur ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  M.  le  directeur  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection  dans  l’établissement M.F.R (Maison Familiale  de la
Vallée du Rance) – 2 route du bois du four – 12380 ST SERNIN SUR
RANCE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170145 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. le directeur est responsable de l’exploitation de ce système
de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-015 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  OPTICAL  CENTER  –  151  bd  Georges  Brassens  –
12100 MILLAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  OPTICAL  CENTER  –  151  bd  Georges  Brassens  –
12100 MILLAU, présentée par M. Landry SAIZ président ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  M.  Landry  SAIZ  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection  dans   l’établissement  OPTICAL CENTER –  151  bd
Georges Brassens – 12100 MILLAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170142 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article  3 : M.  Landry  SAIZ  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de vingt jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-004 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  ORCHESTRA PREMAMAN  SA –  6028  bd  Georges
Brassens – 12100 MILLAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  ORCHESTRA PREMAMAN  SA –  6028  bd  Georges
Brassens  –  12100  MILLAU,  présentée  par  M.  Hervé  GARAND
responsable sécurité ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Hervé GARAND  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  l’établissement ORCHESTRA PREMAMAN SA –
6028 bd Georges Brassens – 12100 MILLAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170159 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. le Hervé GARAND est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

dans  l’établissement TECHNIPHONE 12 – 20 bis rue du
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Arrêté n°2018-008 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  TECHNIPHONE  12  –  20  bis  rue  du  Bal  –  12000
RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  TECHNIPHONE  12  –  20  bis  rue  du  Bal  –  12000
RODEZ, présentée par M. Ferley OLARTE CABRERA président ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Ferley OLARTE CABRERA  est  autorisé à installer  un
système de vidéoprotection dans  l’établissement TECHNIPHONE 12 –
20 bis rue du Bal – 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170157 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article  3 : M.  Yann  Ferley  OLARTE  CABRERA  est  responsable  de
l’exploitation de ce système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-049 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’EURL OPTIQUE SYLVIE LACOMBE – 5 rue de l’Hôtel de Ville – 12130
ST GENIEZ-D’OLT.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’EURL OPTIQUE  SYLVIE  LACOMBE  –  5  rue  de  l’Hôtel  de  Ville  –
12130  ST  GENIEZ-D’OLT,  présentée  par  Mme  Sylvie  LACOMBE
gérante ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : Mme Sylvie LACOMBE est autorisée à installer un système
de vidéoprotection  dans  l’EURL OPTIQUE SYLVIE LACOMBE – 5 rue
de l’Hôtel de Ville – 12130 ST GENIEZ-D’OLT.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170123 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Sylvie LACOMBE est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-025 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’EURL POURCEL  (charpente-couverture-zinguerie) zone artisanale de
Marcouly – 12350 MALEVILLE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’EURL POURCEL  (charpente-couverture-zinguerie) zone artisanale de
Marcouly – 12350 MALEVILLE, présentée par M. Frédéric POURCEL
gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Frédéric POURCEL est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans   l’EURL  POURCEL   (charpente-couverture-
zinguerie) zone artisanale de Marcouly – 12350 MALEVILLE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170160 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Frédéric POURCEL est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-075 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le GARAGE STATION 2M – 18 avenue du Ségala – 12000 RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans le
GARAGE  STATION  2M  –  18  avenue  du  Ségala  –  12000  RODEZ,
présentée par M. Mickaël MALAVAL gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Mickaël MALAVAL est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans le GARAGE STATION 2M – 18 avenue du Ségala
– 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170093 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Mickaël MALAVAL est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-074 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le  garage  VENDEIRO  –  140  route  de  Mathebie  –  12200
VILLEFRANCHE -DE-ROUERGUE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans le
garage VENDEIRO – 140 route de Mathebie – 12200 VILLEFRANCHE
-DE-ROUERGUE, présentée par M. Carlos VENDEIRO gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Carlos VENDEIRO est autorisé à installer un système de
vidéoprotection dans le garage VENDEIRO – 140 route de Mathebie –
12200 VILLEFRANCHE -DE-ROUERGUE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron - CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place
Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Services du Cabinet

Service des Sécurités 

Bureau de la Sécurité
Intérieure

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2018-04-24-055 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans le garage VENDEIRO – 140 route de Mathebie –
12200 VILLEFRANCHE -DE-ROUERGUE 82



 
Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170094 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Carlos VENDEIRO est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-072 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  MAC  DONALD’S  –  La  Boissonnade  –  8  rue  de
l’Aqueduc Romain – 12450 LA PRIMAUBE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  MAC  DONALD’S  –  La  Boissonnade  –  8  rue  de
l’Aqueduc Romain – 12450 LA PRIMAUBE, présentée par M. Stéphane
LOREAUX gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Stéphane LOREAUX est autorisé à installer un système
de  vidéoprotection dans  l’établissement  MAC  DONALD’S  –  La
Boissonnade – 8 rue de l’Aqueduc Romain – 12450 LA PRIMAUBE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170096 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Stéphane LOREAUX est responsable de l’exploitation de
ce système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l’établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-073 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  VIVRE  BIO  –  centre  commercial  St  Marc  –  12850
ONET-LE-CHATEAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  VIVRE  BIO  –  centre  commercial  St  Marc  –  12850
ONET-LE-CHATEAU, présentée par M. Régis SEISSON gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Régis SEISSON  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection dans l’établissement VIVRE BIO – centre commercial St
Marc – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170095 au registre tenu en
Préfecture  des  demandes  d’autorisation  d’installation  d’un  système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Regis SEISSON  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l’établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018-009 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  sur le
site du trésor d’orfèvrerie de CONQUES-EN-ROUERGUE (12320).

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection sur le site
du  trésor  d’orfèvrerie  de  CONQUES-EN-ROUERGUE  (12320),
présentée par M. le Maire ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  M.  le  Maire  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection  sur  le  site  du  trésor  d’orfèvrerie  de  CONQUES-EN-
ROUERGUE (12320).

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170156 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. le Maire est responsable de l’exploitation de ce système de
vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable du site.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-025 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la pharmacie du GUA – 48 rue Paul Lafargue – 12110 AUBIN.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du  code de  la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
pharmacie du GUA – 48 rue Paul Lafargue – 12110 AUBIN, présentée
par Mme Ghislaine AYMERIC gérante ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  Mme  Ghislaine  AYMERIC  est  autorisée  à  installer  un
système de vidéoprotection  dans  la pharmacie du GUA – 48 rue Paul
Lafargue – 12110 AUBIN.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180039 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Ghislaine AYMERIC est responsable de l’exploitation de
ce système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition  du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux  obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-032 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL CACERES – boulevard de la Capelle – 12400 ST AFFRIQUE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans    la
SARL CACERES – boulevard de la Capelle – 12400 ST AFFRIQUE,
présentée par M. Jacques CACERES gérant;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Jacques CACERES est autorisé à installer un système de
vidéoprotection dans  la SARL CACERES – boulevard de la Capelle –
12400 ST AFFRIQUE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180048 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Jacques CACERES est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-022 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL DMP OPTIQUE – Champ de Pierres – route de Montauban –
12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SARL DMP OPTIQUE – Champ de Pierres – route de Montauban –
12200  VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE,  présentée  par  M.  Michel
MOUSSU gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Michel MOUSSU est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  la SARL DMP OPTIQUE – Champ de Pierres –
route de Montauban – 12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180034 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Michel MOUSSU  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-024 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
la SARL PROBRICOLAGE – Les Briconautes – 24 avenue du Stade –
12450 L A PRIMAUBE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  la
SARL PROBRICOLAGE – Les Briconautes – 24 avenue du Stade –
12450 L A PRIMAUBE, présentée par M. Daniel CLUZEL gérant;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Daniel CLUZEL  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  la SARL PROBRICOLAGE – Les Briconautes –
24 avenue du Stade – 12450 L A PRIMAUBE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180036 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M.  Daniel  CLUZEL  est  responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-021 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le garage MTC AUTOMOBILES – 9 rue es Frênes – 12850 ONET-LE-
CHATEAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  le
garage MTC AUTOMOBILES – 9 rue es Frênes – 12850 ONET-LE-
CHATEAU, présentée par Mme Tiphaine DESMAZURE gérante ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  Mme Tiphaine  DESMAZURE  est  autorisée  à  installer  un
système de vidéoprotection  dans  le garage MTC AUTOMOBILES – 9
rue es Frênes – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180032 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Tiphaine DESMAZURE est responsable de l’exploitation
de ce système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la  gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018246-001 du 3 septembre 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le Lycée Professionnel  - 2 avenue du Lycée – 12110 AUBIN.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans  le
Lycée Professionnel  - 2 avenue du Lycée – 12110 AUBIN, présentée
par M. le proviseur ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  M.  le  proviseur  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection dans  le Lycée Professionnel  - 2 avenue du Lycée – 12110
AUBIN.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180023 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. le proviseur est responsable de l’exploitation de ce système
de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-005 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le magasin GIFI – lieu-dit Les Combes – 12200 VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  le
magasin  GIFI  –  lieu-dit  Les  Combes  –  12200  VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE, présentée par M. Lionel BRETON responsable sûreté ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Lionel BRETON est autorisée à installer un système de
vidéoprotection   dans  le magasin GIFI – lieu-dit Les Combes – 12200
VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180063 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Lionel  BRETON  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-002 du 11 juin 2018.

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le magasin LIDL – 51 route d’Espalion – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans  le
magasin  LIDL –  51  route  d’Espalion  –  12850  ONET-LE-CHATEAU,
présentée par Mme Audrey THIEBAUT directrice régionale ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : Mme Audrey THIEBAUT est autorisée à installer un système
de  vidéoprotection   dans  le magasin LIDL – 51 route d’Espalion –
12850 ONET-LE-CHATEAU.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180062 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Audrey THIEBAUT est responsable de l’exploitation de
ce système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018246-002 du 3 septembre 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le  magasin  SPAR  –  ZA Le  Pont   -  avenue  du  Rouergue  –  12350
LANUEJOULS.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection   dans  le
magasin  SPAR  –  ZA  Le  Pont   -  avenue  du  Rouergue  –  12350
LANUEJOULS, présentée par M. Sébastien BOUTEAUD gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Sébastien BOUTEAUD est autorisé à installer un système
de vidéoprotection  dans  le magasin SPAR – ZA Le Pont  - avenue du
Rouergue – 12350 LANUEJOULS.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180037 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Sébastien BOUTEAUD est responsable de l’exploitation de
ce système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018246-004 du 3 septembre 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le magasin TOUT FAIRE MATERIAUX – rue du Pont Bascule – 12450
LA PRIMAUBE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du  code de  la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans  le
magasin TOUT FAIRE MATERIAUX – rue du Pont Bascule – 12450 LA
PRIMAUBE, présentée par M. Daniel CLUZEL gérant;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Daniel  CLUZEL  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  le magasin TOUT FAIRE MATERIAUX – rue du
Pont Bascule – 12450 LA PRIMAUBE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180042 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M.  Daniel  CLUZEL  est  responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition  du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux  obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-038 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le RELAIS DES MOUSQUETAIRES – Plo de Labroue – 12370 FAYET.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection   dans  le
RELAIS DES MOUSQUETAIRES – Plo de Labroue – 12370 FAYET,
présentée par M. Rémi BOUZAT gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Rémi BOUZAT  est autorisé à installer  un système de
vidéoprotection  dans  le RELAIS DES MOUSQUETAIRES – Plo de
Labroue – 12370 FAYET.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180056 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article  3 : M.  Rémi  BOUZAT  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-035 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
le Tabac-Presse - LE CYRANO – 5 rue Corbière – 12000 RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection   dans  le
Tabac-Presse  -  LE  CYRANO  –  5  rue  Corbière  –  12000  RODEZ,
présentée par M. Bernard FERRER gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Bernard FERRER est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  le Tabac-Presse - LE CYRANO – 5 rue Corbière
– 12000 RODEZ.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180051 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Bernard FERRER est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-004 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’agence de La Poste – Le Bourg – 12330 VALADY.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande d'installation  d'un  système de vidéoprotection   dans
l’agence de La Poste – Le Bourg – 12330 VALADY, présentée par M.
Henry REYNES directeur sécurité ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Henry REYNES  est autorisé à installer un système de
vidéoprotection dans  l’agence  de  La  Poste  –  Le  Bourg  –  12330
VALADY.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180017 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Henry REYNES  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l'agence.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-037 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  JPL  CARROSSERIE  –  ZI  Les  Taillades  –  12700
CAPDENAC-GARE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection   dans
l’établissement  JPL  CARROSSERIE  –  ZI  Les  Taillades  –  12700
CAPDENAC-GARE, présentée par M. Jean-Paul LOPES gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Jean-Paul LOPES est autorisé à installer un système de
vidéoprotection  dans  l’établissement JPL CARROSSERIE – ZI  Les
Taillades – 12700 CAPDENAC-GARE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

1/2
                                                                                                           

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron - CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place
Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Services du Cabinet

Service des Sécurités 

Bureau de la Sécurité
Intérieure

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2018-06-11-025 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans
l’établissement JPL CARROSSERIE – ZI Les Taillades – 12700
CAPDENAC-GARE

133



Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180058 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Jean-Paul LOPES est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-036 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’EURL AUDITION RENAUD – 39 rue Cayrade – 12300 DECAZEVILLE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection   dans
l’EURL AUDITION RENAUD – 39 rue Cayrade – 12300 DECAZEVILLE,
présentée par Mme Amandine RENAUD gérante ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  Mme  Amandine  RENAUD  est  autorisée  à  installer  un
système de vidéoprotection  dans  l’EURL AUDITION RENAUD – 39 rue
Cayrade – 12300 DECAZEVILLE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180053 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Amandine RENAUD est responsable de l’exploitation de
ce système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018246-003 du 3 septembre 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans
l’Hôtel BALLADINS – avenue de Toulouse – 12200 VILLEFRANCHE-
DE-ROUERGUE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’Hôtel BALLADINS – avenue de Toulouse – 12200 VILLEFRANCHE-
DE-ROUERGUE, présentée par Mme Muriel DELPERIE gérante ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : Mme Muriel DELPERIE est autorisée à installer un système
de vidéoprotection  dans  l’Hôtel BALLADINS – avenue de Toulouse –
12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180038 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : Mme Muriel DELPERIE est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de quinze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de la gérante de l'établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-033 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  sur la
commune de DECAZEVILLE – Gymnase Léo Lagrange – avenue Léo
Lagrange - 12300 DECAZEVILLE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  sur la
commune de DECAZEVILLE – Gymnase Léo Lagrange – avenue Léo
Lagrange - 12300 DECAZEVILLE, présentée par M. le Maire ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  M.  le  Maire  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection sur  la  commune  de  DECAZEVILLE  –  Gymnase  Léo
Lagrange – avenue Léo Lagrange - 12300 DECAZEVILLE.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180049 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. le Maire est responsable de l’exploitation de ce système de
vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de trente jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  s’exercer  obligatoirement  sur  place,
directement auprès de M. le Maire.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 7 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  8 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article  9 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n°2018162-011 du 11 juin 2018

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection sur la
commune de MUR-DE-BARREZ (12600) – rue de l’Eglise.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du  code de  la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  modifié  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013
portant composition de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande d'installation  d'un système de vidéoprotection  sur  la
commune de MUR-DE-BARREZ (12600) – rue de l’Eglise, présentée
par M. le Maire ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 30 mai 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture   de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  M.  le  Maire  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection  sur la commune de MUR-DE-BARREZ (12600) – rue
de l’Eglise.

Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.
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Ce dossier est enregistré sous le numéro 20180027 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. le Maire est responsable de l’exploitation de ce système de
vidéoprotection.

Article 4 :  Il n’y a pas d’enregistrement des images.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès de M. le Maire.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition  du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 7 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  8 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux  obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en  cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article  9 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

               Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Rémy MENASSI
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Arrêté n° 2018-054 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation de modification du système de vidéoprotection dans
la  SAS  BELLAS  DAVID  –  33  boulevard  Paul  Ramadier  –  12000
RODEZ.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013  portant
composition  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016330-045 du 25 octobre 2016 autorisant
l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  la  SAS  BELLAS
DAVID – 33 boulevard Paul Ramadier – 12000 RODEZ ;

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé
sur ce site, présentée par M. David BELLAS gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article  1 :  M. David BELLAS est  autorisé à modifier  le  système de
vidéoprotection dans  la  SAS  BELLAS  DAVID  –  33  boulevard  Paul
Ramadier – 12000 RODEZ.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande. Il remplace celui
autorisé par l'arrêté préfectoral n° 2016330-045 du 25 octobre 2016.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170118 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article  3 : M.  David  BELLAS  est  responsable  de l’exploitation  de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l’établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

                               Pour le Préfet et par délégation,
                               Le Directeur des Services du Cabinet

                                 Rémy MENASSI
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Arrêté n° 2018-020 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation de modification du système de vidéoprotection dans
la  SAS  BUREAU  VALLEE  –  avenue  Jean  Monnet  –  12100
CREISSELS.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013  portant
composition  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2017166-009  du  15  juin  2017  autorisant
l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  la  SAS BUREAU
VALLEE – avenue Jean Monnet – 12100 CREISSELS ;

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé
sur ce site, présentée par M. Pascal RUPPIN gérant ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 :  M. Pascal RUPPIN est autorisé à modifier le système de
vidéoprotection dans la SAS BUREAU VALLEE – avenue Jean Monnet
– 12100 CREISSELS.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande. Il remplace celui
autorisé par l'arrêté préfectoral n° 2017166-009 du 15 juin 2017.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170138 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Pascal RUPPIN  est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de dix jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du gérant de l’établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

                               Pour le Préfet et par délégation,
                               Le Directeur des Services du Cabinet

                                 Rémy MENASSI
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Arrêté n° 2018-018 du 24 avril 2018

Objet : Autorisation de modification du système de vidéoprotection dans
le  magasin  INTERMARCHE  –  5  place  Frédéric  Mistral  –  12800
NAUCELLE.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1,
L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;

VU les  articles  R.251-1  à  R.253-4  du code  de la  sécurité  intérieure
relatif  à  la  vidéoprotection  pris  pour  l’application  de  la  loi  modifiée
n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU  l’ arrêté  préfectoral  n°  2013004-0005  du  4  janvier  2013  portant
composition  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  modifié n° 2003-322-25 du 18 novembre 2003
autorisant  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  le
magasin  INTERMARCHE  –  5  place  Frédéric  Mistral  –  12800
NAUCELLE ;

VU la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé
sur ce site, présentée par M. Guillaume BUTTE pdg ;

VU  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection du 28 mars 2018 ;

SUR  proposition  de  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de
l'Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1 : M. Guillaume BUTTE est autorisé à modifier le système de
vidéoprotection dans le  magasin  INTERMARCHE – 5 place Frédéric
Mistral – 12800 NAUCELLE.

1/2
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande. Il remplace celui
autorisé par l'arrêté préfectoral modifié n° 2003-322-25 du 18 novembre
2003.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20170144 au registre tenu en
Préfecture des demandes d’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection.

Article 2 : La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq
ans.

Article 3 : M. Guillaume BUTTE est responsable de l’exploitation de ce
système de vidéoprotection.

Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le
délai maximum de douze jours.
Le  droit  d’accès  aux  images  doit  obligatoirement  s’exercer  sur  place,
directement auprès du responsable de l’établissement.

Article 5 : Le public doit être informé de manière claire et permanente de
l’existence du système de vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 : La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique
sont interdits.

Article 7 :  Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre
mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Ce registre  doit  être  présenté  à  toute  réquisition du Parquet,  autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles
que, changement du titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la
configuration des lieux protégés et la protection des images, doivent être
déclarées.

Article  9 :  La  présente  autorisation  peut  être  abrogée  en  cas  de
manquement  aux obligations  des  articles  L.223-1  à  L.223-8,  L;251-2,
L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité
intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application
ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

                               Pour le Préfet et par délégation,
                               Le Directeur des Services du Cabinet

                                 Rémy MENASSI
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